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Numéros d’urgence
Numéro d’urgence dans toute l’Europe : 112

Pompiers : 18

Gendarmerie : 17

S.A.M.U : 15

Centre Antipoison : 04 72 11 69 11

Centre des grands brûlés de Lyon : 

04 78 61 89 48

Médecins de garde du canton : 

04 78 44 03 03

Eau – VEOLIA EAU : 0 810 000 777 

Electricité EDF (dépannage) : 0 810 76 17 73

Gaz de France (service sécurité) : 0 800 47 33 33

Centres hospitaliers
Centre hospitalier - Lyon Sud - Jules Courmont :

08 20 08 20 69

Hôpital Montgelas à Givors : 04 78 07 30 30

Hôpital de Rive-de-Gier : 04 77 75 25 42

Hôpital Edouard Herriot : 0 820 867 847

Hôpital femme-mère-enfant : 0 820 0820 69

Hôpital neuro-cardio : 04 72 35 71 77

Défibrillateurs à Mornant
Défibrillateur 1 - Tour du Vingtain, Place de la liberté  

Défibrillateur 2 - Gymnase de la Tannerie, Chemin de 

la Tannerie

Services d’aides et d’écoute
Centre Communal d’Action Sociale :  04 78 44 00 46

Allô «service public» : 39 39

Allô enfance en danger : 119 

SOS enfants disparus : 116 000

Fil santé jeunes : 32 24 

Allô maltraitance des personnes âgées : 39 77 

Aide aux victimes : 04 78 07 41 00

Violences conjugales : 39 19

Écoute alcool : 0 811 913 030

Écoute cannabis : 0 811 91 20 20

Écoute santé : 0800 150 160 

Drogues info service : 0 800 231 313 

Sida info service : 0 800 840 800 

Cap écoute : 0800 33 34 35

vos contacts en cas d’urgence

Commerçants, artisans, PME, 
services... 
cette page vous est réservée !
Montrez votre savoir-faire, vos produits, vos atouts, an-
noncez une animation, une promotion, un événement, 
indiquez vos accès, vos horaires...

et communiquez sur 2500 boites
4 formats : Pleine page, 1/2 page horizontale,  1/4 
de page et 1/8 de page en 2ème de couverture ou 
3ème de couverture.
2 solutions : Fichier fourni ou service P.A.O. 
1 contact : Service communication 
Mairie de Mornant - BP6 - 69440 MORNANT
Tél. : 04 78 44 00 46
Courriel : communication@ville-mornant.fr

Partez avec votre nouvel outil de 
communication !
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Alors que notre pays vit au ralenti et que certains en profitent 
pour se reposer de façon méritée, les services municipaux 
continuent leur action en juillet et en août pour vous accueillir 
et vous servir cet été mais également pour préparer la rentrée.

Aussi, nous profitons de cette période pour 
effectuer des petits et gros travaux  pour amé-
liorer nos équipements publics afin qu’ils 
soient opérationnels dans les meilleures 
conditions dès septembre. 

Sécurisation des abords du Collège-Lycée Saint Thomas 
d’Aquin, entretien des voiries et des espaces publics, travaux 
au complexe sportif Paul Verguin, travaux de mise en accessi-
bilité de la Poste, mise en place d’un préau à l’école mater-
nelle publique… sont autant de chantiers menés quasiment 
simultanément qui s’achèveront dans les semaines à venir. 
A côté de cela, nous poursuivons l’immense travail d’urba-
nisme entrepris depuis 4 ans et dont l’issue est proche : révi-
sion du PLU, construction d’une nouvelle caserne de pom-
piers, accueil du nouveau centre aquatique intercommunal, 

nouveau quartier Chambry-Boiron, résidence pour personnes 
âgées… L’été sera donc actif !

Enfin, je vous invite à participer à la grande fête du 13 juillet 
au Clos Fournereau organisée par le comité 
des fêtes municipal, les associations parte-
naires et les bénévoles. Depuis des mois 
une belle équipe se démène pour organiser 
ce moment convivial et festif de la vie de 
notre commune. Je tiens par avance à les 
remercier de leur investissement pour la 

réussite de cette grande journée. 

Je vous souhaite un bel été. 

« nous poursuivons l’immense 
travail d’urbanisme entrepris 
depuis 4 ans et dont l’issue 
est proche... » 

Bonne lecture,
 

Yves DUTEL, 
Maire de Mornant

Madame, Monsieur, 
Chers amis,

L’été est arrivé… 
avec un peu de retard mais il est bien là.

sommaire 

Comment contacter la mairie ?
Mairie de Mornant 
BP6 - 69440 MORNANT
Tél. : 04 78 44 00 46
Courriel : accueil@ville-mornant.fr
Site internet :  www.ville-mornant.fr
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Canicule,
mieux vaut prévenir... qu’en souffrir !
La commune tient à jour à jour un registre des personnes vulné-
rables âgées de plus de 65 ans ou ayant une reconnaissance de 
leur handicap, vivant à leur domicile. L’inscription est volontaire et 
peut être faite par le représentant légal. Elle s’effectue à l’aide 
d’un formulaire mis à disposition au Centre Communal d’Action 
Sociale de Mornant (CCAS).
En cas de déclenchement d’un plan canicule par le Préfet 
jusqu’au 31 août, ce registre permet l’intervention ciblée des 
services sanitaires et sociaux auprès de ces personnes. 

> Renseignement et contact :
ccas@ville-mornant.fr
04 72 19 91 78

Georges Fenech :
notre nouveau député

A l’occasion des élections législatives des 10 et 17 juin derniers, 
les habitants de la 11ème circonscription du Rhône, dont 
Mornant fait partie, ont choisi Georges Fenech (UMP) pour les 
représenter à l’Assemblée Nationale. Le député suppléant est 
Renaud Pfeffer, adjoint au Maire de Mornant.

La préfecture a récemment déclenché
le Plan Canicule sur le département

En bref

à

C’est le nombre de conscrits des classes en 
2 ayant défilé dans les rues de Mornant le 
22 mai dernier.

Le
 c
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ffr
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Georges Fenech, nouveau député
de la 11ème circonscription du Rhône



Eglise Saint-Pierre :
favoriser la mise en valeur de 

notre patrimoine
La commune réalise actuellement des travaux de  
restauration de la rosace et l’installation d’une vitrine 
forte à l’Eglise Saint-Pierre. Ces travaux de mise en 
valeur du patrimoine Mornantais permettront d’expo-
ser prochainement les joyaux de l’Eglise et de lui  
redonner son lustre d’antan.

Espace danse mise à l’honneur !
Le groupe Breizh O Veva composé de 12 danseuses adolescentes de  
l’association Espace Danse, sélectionné pour représenter la région Rhône 
Alpes à Bourg en Bresse a obtenu le 1er prix  à  la finale du concours national 
à Nice le 19 mai.

Le vendredi 22 juin, Yves Dutel, maire de Mornant, Pascale Chapot, adjointe 
aux sports et les élus ont reçu officiellement en Mairie ces jeunes  
danseuses, leurs parents, leur professeur Anne Bulteau et les enseignantes 
de l’association et les membres du bureau.

La municipalité a souhaité les féliciter pour leur performance remarquée. 
Un pendentif représentant la région bretonne, inspiration de leur chorégraphie 
Breizh O Veva, a été remis à chacune d’entre elles  ainsi qu’à leur professeur 
pour les remercier d’avoir été les ambassadrices de notre commune et de 
notre région. 
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La Maison de Pays toujours plus accueillante !
Suite à l’acquisition par la commune 
d’une construction attenante à la Maison 
de Pays en 2010, des travaux d’aména-
gement ont été engagés. La première 
tranche a été réalisée en grande partie 
par des bénévoles de l’association des 
Amis du Vieux Mornant. Après plus de 
3000 heures passées à la réalisation de 
cette extension, ces derniers achèvent 
les travaux de finitions…
Pour les remercier, la municipalité a orga-
nisé une petite manifestation conviviale 
en présence des élus et des 15 béné-

voles. Les Amis du Vieux Mornant ont 
entrepris depuis 1997 un énorme travail 
de restauration du patrimoine Mornan-
tais : loges, croix, ponts, puits, etc…
Symbole de la richesse du patrimoine 
mornantais, la Maison de Pays a donc 
fait peau neuve pour vous accueillir et 
faire découvrir ses expositions de l’été 
dans les meilleures conditions !

> Consultez le programme des exposi-
tions, en vous rendant sur le site :
www.maison-pays.com

04 72 19 91 78

«Breizh O Veva»,

Eglise Saint-Pierre, un patrimoine à valoriser...

Les bénévoles des Amis
du Vieux Mornant

à

 mise à l’honneur !



Le quotient familial, c’est quoi ?
Le quotient familial est l’un des critères 
qui contribue à l’appréciation des revenus 
d’un ménage. Il sert à déterminer les aides 
que le foyer peut percevoir.

Comment sera calculé le nouveau quotient 
familial ?
Le nouveau mode de calcul du quotient 
familial reprend strictement le mode de 
calcul appliqué par la CAF (cf. encart).  
Il intègre donc trois éléments fondamen-
taux : les revenus du foyer, les prestations 
familiales perçues et le nombre d’enfants 
à charge.

Qu’est-ce qui va changer avec ce nouveau 
quotient familial ?
Profitant de la refonte du mode de 
calcul des tarifs municipaux, la municipa-
lité a cherché à simplifier l’ensemble des  
procédures, parfois un peu rigides, qui 
lui sont associées. Aussi, dorénavant les 
tarifs seront établis à l’euro près. La factu-
ration sera globale (restaurant scolaire et 
périscolaire), mensuelle et pour faciliter le 
paiement, il sera possible d’opter pour le 
prélèvement automatique.

A quand tous ces changements ?
Le nouveau mode de calcul du quotient 
familial sera appliqué dès la prochaine 
rentrée scolaire, en septembre 2012. 
Ainsi les familles pourront profiter très  
rapidement des nouvelles procédures de 
facturation et de paiement.

Quels services municipaux sont concernés 
par le quotient familial ?
Le quotient familial permet de calculer  
le montant des aides versées aux  
familles mornantaises pour le “Passe-
port Junior”. Pour le restaurant muni-
cipal d’enfant (REMM), l’accueil des  
enfants durant les temps périscolaires, il 
permet de calculer le prix de la prestation.
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 Refonte du mode de calcul     des tarifs municipaux
Alors que de plus en plus de familles souffrent du contexte économique, la municipalité 
de Mornant a souhaité revenir sur le mode de calcul des tarifs municipaux afin de ré-
partir les aides de façon plus équitable et d’augmenter sensiblement le nombre de fa-
milles pouvant y prétendre.

Récemment, un important travail de fond mené sur les ressources des familles  
mornantaises a mis en évidence le fait que très peu d’entre elles bénéficiaient  
d’un tarif « aidé ». Pour rappel, la municipalité aide tous les mornantais, car aucune famille 
ne paie le prix de revient des services assurés ( par exemple le prix de revient d’un repas 
est de 5,12 E hors périscolaire et 10,90 E périscolaire inclus). En effet, près de 86 % 
des familles se situent dans la catégorie des revenus les plus élevés en dépit d’écarts assez 
significatifs. La municipalité a donc choisi de modifier son mode de calcul, en vigueur de-
puis 2006, avec pour objectif d’obtenir une meilleure répartition des taux d’aide et de 
simplifier les procédures en utilisant notamment le mode de calcul du quotient familial 
de la Caisse d’Allocations Familiales.

Le nouveau calcul du quotient familial (calcul CAF) :

Passeport 
Junior :
le bon réflex 
de la rentrée

1/12 du revenu de l’année précédente + prestations familiales du mois précédent la demande

votre nombre de parts

Le «Passeport Junior» s’adresse 
aux enfants domiciliés sur la 
commune de Mornant et 
scolarisés depuis la petite 
section maternelle jusqu’en 
CM2. Depuis trois ans mainte-
nant, l’objectif de ce dispositif 
est d’apporter une aide finan-
cière aux familles Mornantaises 
afin que chaque enfant ait la 
possibilité d’accéder à au moins 
une activité sportive ou cultu-
relle extrascolaire proposée par 
une association Mornantaise. 
Lors de la prochaine rentrée, 
n’oubliez pas de demander 
le “Passeport Junior” à 
l’association lors de 
l’inscription de votre enfant.

Illustrations réalisées par les enfants de l’association Les Amis des Arts
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PassePort Junior
VILLE DE MORNANT

sPorts

Loisirs

CuLture

Contact usagers-mairie
Alexandra Cussac - Secrétariat 3S  
Mairie de Mornant - BP6 - 69440 MORNANT
Tél. : 04 78 44 00 46 / Courriel : secretariat-3s@ville-mornant.fr

Nom de l’association : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Activité : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Montant réglé à l’association (adhésion et frais d’inscription à l’activité) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date d’inscription : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tampon du club obligatoire :

Signature du Président ou d’un responsable délégué :

à
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 Refonte du mode de calcul     des tarifs municipaux
En direct... 

du périscolaire

Rencontres 
intergénérationnelles !

La Mairie met à 
votre disposition sur 
son site Internet 
www.ville-mornant.fr 
un simulateur pour 
calculer votre 
nouveau tarif 
municipal.

Si ingéniosité rime avec  
générosité et création avec 
émotion, les CM2 du Petit 
Prince en sont bien la 
preuve vivante.Tout au long 
de l’année, sur le temps 
périscolaire de midi, ces 
enfants ont offert des  
moments inoubliables aux 
résidents de la maison de 
retraite et aux plus petits de la maternelle grâce  
à leurs projets intergénérationnels : partage autour de 
jeux de société, créations et échanges de cartes  
pour la nouvelle année, repas pris en commun,  
co-créations artistiques en vue d’une exposition en fin 
d’année scolaire,  séances de jeux et d’activités, sans  
oublier les deux spectacles à grande production, 
dignes de Bollywood à destination des enfants du 
périscolaire de l’école maternelle. Dommage que 
l’année s’achève, mais rassurez-vous la relève est 
déjà assurée avec 9 CE2 qui sont venus grossir les 
troupes. A suivre pour de nouvelles aventures…

Par ici les vacances...
L’année scolaire est déjà terminée,  les enfants du Petit 
Prince élémentaire ont eut l’occasion de pouvoir jouer 
librement entre eux mais aussi participer à des projets 
pendant le temps périscolaire du midi et du soir.  
Les enfants ont pu profiter du matériel mis à leur dis-
position : ballons, raquettes 
de tennis, badminton, ping-
pong, trotinettes, échasses…
mais aussi passer des mo-
ments calmes, écouter de la 
musique, lire, dessiner… 
Les agents d’animation ont 
proposé aux enfants diffé-
rents projets tout au long de l’année tels que le partage  
de moments conviviaux autour de la semaine du goût, 
la pratique des jeux de motricité et de ballons au gym-
nase, les échanges avec la maison de retraite et la ma-
ternelle ou bien encore la création de spectacles avec le 
projet « jeunes talents ». 
Fort d’un projet éducatif et pédagogique vivant, une 
année riche en évènements, jeux et rires se termine 
sous le soleil de l’été. Les grandes vacances vont  
pouvoir commencer…

à

Un simulateur de calcul 
à votre disposition

Ce que coûte réellement  
l’accueil des enfants sur les 
temps périscolaires

Le quotient familial est un 
outil qui permet d’établir 
les tarifs ainsi que le mon-
tant des aides directe-
ment ou indirectement 
perçues par les familles 
dans le cadre des temps 
d’accueil périscolaires de 
leur(s) enfant(s). 
En réalité, derrière le coût 
facturé aux familles se 

cache une prise en charge encore plus importante supportée par 
la collectivité. Aussi, pour accueillir vos enfants dans les meilleures 
conditions lors de la pause méridienne, la municipalité met à la 
disposition du restaurant scolaire une équipe qualifiée d’agents 
d’animation et de responsables périscolaires. Or cet encadrement 
constitue une dépense qui n’est pas intégrée dans le calcul du 
prix de revient des repas et donc pas facturée aux familles. 
En conséquence, le rapport entre le coût réel et le coût facturé 
aux familles est de 1 à 8 pour celles dont le quotient familial est 
le plus faible et de 1 à 2 pour celles dont il est le plus élevé. En 
d’autres termes, lorsqu’une famille mornantaise laisse son enfant 
au Restaurant d’Enfants Municipal de Mornant, elle ne paye 
qu’entre 15% et 40% du coût réel que représente l’accueil de 
son enfant.
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Citoyenneté
et solidarité

Des gestes simples peuvent 
sauver une vie….
Le samedi 2 juin, la commune a équipé 
un de ses sites sportifs d’un défibrillateur 
entièrement automatique. Le gymnase 
de la Tannerie a désormais sur sa façade 
extérieure un boitier contenant un DEA 
(défibrillateur entièrement automatique).
C’est le deuxième appareil mis en place  
sur Mornant : le premier se trouve sur la 
place de la liberté.

A cette occasion, une nouvelle formation  grand public sur les gestes de 
premières urgences (mise en PLS, massage cardiaque et utilisation du défi-
brillateur) a été prodiguée par des secouristes de l’UNASS en présence du 
Dr Aghati, médecin urgentiste au SAMU 69. Cette année encore, cette initia-
tion a remporté un franc succès et était accompagnée d’une exposition sur 
le centre 15 et le SAMU69.
Dans les écoles primaires publiques et privées, la municipalité avait équipé 
l’an dernier les ordinateurs avec le logiciel Hector créé par le SAMU69. Hec-
tor,  médecin urgentiste virtuel initie de manière ludique les enfants aux 
gestes de premiers secours.
Pour optimiser l’utilisation de cet outil, les instituteurs ont reçu fin mai une 
formation complète par les infirmières de l’éducation nationale..

>> N’oublions pas que chaque minute compte pour sauver une vie !

Prévention des addictions
Parce que nous sommes tous concernés par les difficultés que peuvent 
engendrer les addictions à l’alcool, au canabis, aux jeux…. le CCAS de Mor-
nant vous invite à participer à une conférence animée par Mr CALANDRAS 
psychologue à l’ANPAA (L’Association Nationale de Prévention en Alcoologie 
et Addictologie) le jeudi 27 septembre 2012 à 20h30 salle Noël Delorme.

Horaires d’été du CCAS
Durant la période d’été, les horaires suivants sont proposés :
 juillet : fonctionnement normal (présence de Marielle GIGANDON)
 août : du 5 au 24 août, ouverture uniquement deux matinées par se-

maine, sur rendez-vous de 9h à 12h : mardi et jeudi 

> Renseignement et contact :
ccas@ville-mornant.fr
04 72 19 91 78

Interrogée par Solenn (jeune conseillère CME à 
Mornant), Clémence (autre conseillère enfant) 
nous livre ses impressions sur sa visite.

Comment s’est passée la visite de l’hôtel de ville ?
D’abord, chaque CME s’est présenté. Ensuite, on 
était réparti par groupe. Chaque groupe avait un 
guide pour tout nous expliquer petit à petit. On a 
donc visité les salles les unes après les autres, et 
il y en avait beaucoup…

Qu’en as-tu retenu ?
C’était une super journée, j’ai trouvé ça très  
intéressant. C’était une chance de faire cette  
visite. Les bâtiments étaient magnifiques. Il y 
avait beaucoup d’or, c’était vraiment beau.

Et qu’est-ce qui t’as le plus marqué ?
Tout m’a marqué !

Il n’y a pas un moment ou un lieu que tu retien-
dras particulièrement ?
Si, si, bien sûr… il y a une salle en particulier, 
celle du Conseil. Elle était vraiment très grande 
et très impressionnante et les peintures au pla-
fond étaient incroyables. Chaque élu avait son 
nom et son prénom à sa place… 
La cour avec la fontaine était aussi vraiment im-
mense, mais ce qui m’a le plus marqué c’est l’or 
qu’il y avait partout ! 

Le 30 mai dernier, les Conseils Municipaux  
Enfants de l’ensemble des communes de la  
COPAMO s’étaient donnés rendez-vous à l’Hôtel de 
Ville de Lyon pour découvrir un somptueux décor 
mais aussi pour mieux comprendre le fonctionne-
ment d’une très grande administration.

Le CME 
en visite à l’Hôtel 
de Ville de Lyon

Clémence Solenn

à
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En images
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1er avril - Boulodrome
Rencontres Artistiques de Printemps

28 avril - Ecole du Petit Prince
Semaine de la sécurité routière

2 juin - Gymnase de la Tannerie
Inauguration d’un deuxième DEA

5 avril - Mairie de Mornant
Réception d’une délégation de Cenade

13 mai - Mairie de Mornant
Noces d’or

23 juin - Place de la Liberté
Fête de la musique

14 avril - Gymnase de la Tannerie
Repas des anciens

30 mai - Hôtel de ville de Lyon
Les CME en visite

2

3

5
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7 86
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événements

Florence, gestionnaire du camping de la Trillion-
nière vous présente le programme qu’elle ré-
serve aux campeurs pour l’été.

Tout d’abord, comment se passe ce 
début de saison au camping ?
Si nous continuons sur l’élan du 
mois de mai, la saison est promet-
teuse. Malgré la pluie et le froid, 
nous avons eu beaucoup de cam-
peurs depuis l’ouverture.

Quel type de campeurs fréquentent 
le camping de Mornant ?
Ce sont des campeurs provenant de 
tous horizons : jeunes en saison, 
Lyonnais qui s’installent pour 
quelques mois loin du stress de la 
ville, camps d’enfants et des tou-
ristes du monde entier (Australie, 
Afrique du Sud, Nouvelle Zélande, 
Europe du nord, Espagne...). 
Je remarque surtout que les Hollan-
dais se sont pris de passion pour 

notre camping et viennent toujours 
plus nombreux chaque année.

Quel est le programme des réjouis-
sances pour l’été qui s’annonce ?
Romain Lateltin et le groupe Super-
cup ont fait un concert réussi le 22 
juin. Une soirée théâtre et une soirée  
Karaoké sont prévues pour juillet et 
nous sommes actuellement en 
pourparlers pour organiser une  
animation country ainsi qu’une soi-
rée dansante et une démonstration 
de l’école du cirque. Et bien sûr… 
lorsqu’il y a beaucoup d’enfants, 
nous improvisons nos fameuses  
soirées feu de camps et chamallow !

> Renseignement et contact :
camping-mornant@orange.fr

13 juillet, 
la grande fête familiale de l’été !

Traditionnellement à Mor-
nant, la journée du 13 
juillet fait la part belle aux 
familles. Cette journée de 
fête destinée au plus 
grand nombre célèbrera 
cette année l’Olympisme. 
La municipalité invite l’en-
semble des mornantais à 
participer à ce temps fort 
de la vie du village dès 
14h au Clos Fournereau. 
Rythmée par de nom-
breux jeux et animations 
et ponctuée par un feu 
d’artifice, cette grande 
journée de festivités vous 
emmenera jusqu’au bout 
de la nuit en se terminant 
par le bal populaire,  
toujours très attendu !

14h      

              

             

             

 19h      

20h 
20h30
21h30   

  

22h30        

23h
23h30      

Possibilité de 
se restaurer sur pl

ace.

Pour tous renseignements, vous pouvez contacter le service festivité au 04 78 19 91 75 ou vous connectez sur notre site Internet www.ville-mornant.fr

Ouverture des stands pour petits et grands

peinture, maquillage, tir à la carabine, toboggan 

gonfl able, jeux, olympiades, course en sac, 

échasses, balades en poneys et en ânes...

Petite restauration et buvette sur place

Lâcher de ballons

Chansons par Lo Barbelous 

Chorégraphie de l’Espace Dance

Grand spectacle surprise 

de la Compagnie Faï

Feu d’artifi ce

Atelier variétés

Bal populaire

Fête de la musique, 
jusqu’au bout de la nuit ! 

L’association musicale et la municipalité ont 
organisé la Fête de la Musique 

sur la place de la Liberté le 
samedi 23 juin dernier. 

Ce fut l’occasion de décou-
vrir sur scène dès 15h un 

enchainement de concerts et 
scènes ouvertes avec la 

participation des «Bredlies», de 
l’atelier chanson, de l’Atelier Funk de Mornant, 

de Fabrice Ehni, entre autres...
  

Romain Lateltin de retour en 2012

Le camping agite l’été

à
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Les favoris du 
Tour de France 
de passage à Mornant
Voekler, Chavanel, Evans, Wigins, Schleck...et les autres 
ont bravé des conditions chaudes et humides en traver-
sant Mornant lors de la troisième étape du Critérium du 
Dauphiné reliant Givors à la Clayette (71).
En ce mercredi 6 juin, nombreuses étaient les familles à 
se masser sur la route pour apercevoir et encourager un 
court instant les champions qui ne manqueront pas de 
faire vibrer la France cet été sur les routes du Tour.

Un jeune agriculteur du Pays Mornantais dans 
«l’Amour est dans le pré» sur M6

Pourquoi et comment vous êtes vous inscris à cette émission ?
La raison première pour laquelle j’ai participé à cette émission 
est bien sûr de trouver l’amour, car aujourd’hui j’ai vraiment  
envie de trouver quelqu’un et de construire une vie de famille. 
Faire des rencontres pour un agriculteur n’est pas forcément 
chose aisée car les journées sont bien remplies. C’est un style 
de vie bien particulier. C’est aussi une passion qui me prend 
beaucoup de temps. 
D’ailleurs cette émission me permettait de promouvoir mon 
métier d’agriculteur et de valoriser ma région. Je fais partie des 
jeunes agriculteurs du Rhône et je m’implique dès que je peux 
pour mettre en avant nos terres agricoles.

Quelles ont été les réactions de vos voisins et des gens qui vous 
ont reconnu après la diffusion de la présentation des candidats 
à la télévision ? 
Après la diffusion de mon portrait à la télé, l’ensemble de mon 
entourage était très fier. Tout le monde m’a encouragé. Pour 
l’anecdote, ce sont mes voisins qui m’ont adressé par Internet 
un lien qui renvoyait vers la page facebook de l’émission. Ils me 
mettaient la pression... J’étais intéressé, c’est vrai, mais je ne 
souhaitais pas plus que cela passer le cap. Ils ont alors insisté et 
sont venus caméra au point me filmer pour envoyer un portrait 
de moi en guise de candidature. S’ils ne l’avaient pas fait, je ne 
me serais pas inscrit… 
Aujourd’hui je n’ai aucun regret, le principe de l’émission est 
vraiment très valorisant pour un jeune agriculteur comme moi. 
Si c’était à refaire, je le referai sans l’ombre d’une hésitation !

Avez-vous une anecdote de tournage particulière à nous  
communiquer ?
Vous savez, je n’ai pas le droit de dévoiler quoique ce soit à 
propos de l’émission. Je ne peux donc pas vraiment vous en 
parler. En revanche, je peux vous dire qu’il y avait une très bonne 
ambiance et que l’ensemble de l’équipe de tournage  a tout fait  
pour me mettre à l’aise. Ils étaient tous très sympa à commen-
cer par Karine Lemarchand… une personne charmante et très 
humaine !

Pensez-vous que l’environnement local et les paysages Mornan-
tais aient été un atout pour séduire ?
Il faut reconnaître que nous vivons dans une très belle région, 
très attractive, avec la proximité de deux grandes villes comme 
Lyon et Saint-Etienne, qui plus est ! C’était effectivement un  
véritable atout.

Enfin, sans trop en dévoiler… 
avez-vous rencontré l’amour pendant l’émission ?
Encore une fois, je suis tenu au secret… pour connaître la  
réponse à cette question, il faudra être devant votre poste de 
télévision lors la diffusion de l’émission !

Première difficulté de la journée pour les coureurs

Bertrand Thizy éleveur de vaches laitières et maraîcher à Saint-
Didier-sous-Riverie a participé cette année à l’émission culte de 
la chaine M6 « L’amour est dans le pré ». Une occasion en or 
de mettre en lumière son métier d’agriculteur et de braquer les 
projecteurs sur le Pays Mornantais. 

à



L’homme est un singe comme Les autres
A partir du livre L’homme est un singe comme les autres d’Emmanuelle Grundmann, 
la bibliothèque organise une exposition à partir de photos et de vos photos sur nos 
ressemblances avec les singes du 19 septembre au 15 octobre 2012. 

Pour tous renseignements, contacter la bibliothèque au 04 78 44 18 26.

« le singe tire son 
portrait à l’homme » 

2 ateliers seront 
proposés  mercredi 12 
et samedi 15 septembre 
de 9h30 à 12h. 

Inscription obligatoire 
à la bibliothèque. 

Pendant vos vacances, 
retrouvez le singe qui 

est en chacun de nous 
et profitez-en pour 

« lui tirer le portrait ! »

Photos à rapporter 
jusqu’au 30 septembre.
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Fermeture 
de la Bibliothèque du 
9 juillet au 20 août
C’est vrai, c’est un peu long !!! surtout que c’est pen-
dant les vacances que nous avons le plus le temps de 
lire !
Rassurez-vous, vous allez pouvoir emporter dans vos 
valises autant de livres et de CD que vous le désirez 
avec votre carte d’abonné…
Et quand vous reviendrez, c’est dans une salle toute 
fraichement repeinte que vous serez accueilli, alors, 
passez de bonnes vacances et à très bientôt.
Réouverture aux heures habituelles à compter du 
mardi 21 août.

> Renseignement et contact :
bibliotheque@ville-mornant.fr
04 72 44 18 26

Un spectacle à ne pas manquer !
Le 28 septembre 2012, la bibliothèque municipale accueillera la Cie 
A Voix Haute pour le spectacle « Mon Grand-père » adaptation théâ-
trale de deux textes de Valérie Mréjen, qui se déroulera à 20h salle 
Noël Delorme. 
Créé en 2010 pour le Département par la Compagnie, ce spectacle 
est  proposé aux bibliothèques du Rhône par la Médiathèque dépar-
tementale. En amont des représentations, la compagnie a proposé, le 
samedi 9 juin,  un atelier autour du souvenir, de l’identité et de la 
trace. En s’inspirant du travail de Valérie Mréjen, l’équipe artistique 
réalise des portraits vidéos très courts, sortes de mini-tableaux vivants 
ayant pour point de départ le récit d’un souvenir ou d’une anecdote 
liés aux rituels familiaux. Ces séquences sont ensuite montées et res-
tituées aux lieux accueillant le spectacle. C’est autour d’un petit déjeu-
ner convivial, que les 5 participantes et les 2 petites filles ont accepté 
de se confier à la caméra de François. Un grand merci à eux tous.

Le Prix du Coin...
1026 enfants des écoles de Mornant, St Laurent d’Agny (unique-
ment maternelles), St Maurice et Taluyers ont participé cette  
année au « Prix du Coin ». Tout au long de l’année, ils ont lu,  
chacun dans leur niveau, une sélection de livres préparée par les 

bibliothécaires des 5 communes. En cette fin d’année scolaire, ils 
ont exprimé leur choix personnel lors d’un vote en « bonne et due 
forme ». Les résultats sont affichés à la bibliothèque et nous vous 
invitons à venir les découvrir ainsi que les livres sélectionnés.



Le processus de révision du Plan Local 
d’urbanisme va prochainement s’ache-
ver, le projet d’aménagement du nou-
veau quartier Chambry-Boiron va rentrer 
dans une phase opérationnelle et le  
renouveau du secteur les « Arches 
Grange Dodieu » est en route. 

De nombreuses opérations de tailles 
plus modestes vont contribuer à amélio-
rer le quotidien et le cadre de vie des 
mornantais (accessibilité de la poste, 
réaménagement de l’accès au collège 
Saint Thomas, réalisation d’une vitrine 

forte à l’Eglise,….). Pour la réussite de 
ces opérations, l’équipe municipale a 
souhaité informer et associer largement 
les mornantais dans le cadre d’une 
concertation débutée il ya près de trois 
ans. Ces échanges ont permis de discu-
ter des enjeux, de mettre en exergue 
certaines thématiques et de trouver des 
solutions de compromis. Ainsi, pour le 
PLU et le projet Chambry-Boiron de 
nombreuses opérations de concertation 
ont été conduites : 4 réunions du comité 
de pilotage, 2 points-infos sur le marché, 
5 rencontres thématiques, 2 réunions de 

secteur, 1 réunion publique, 2 réunions 
bilatérales (école et club de l’amitié), 4 
réunions des groupes de travail asso-
ciant riverains, école et associations.

Après ces premières étapes, la concerta-
tion continue et vous êtes invités à  
participer aux futures réunions pour que 
Mornant continue à avancer avec vous 
et pour vous.

Préparer l’avenir, ça se construit !

Point Info PLU

Réunion publique PLU

Réunion de secteur

Mornant, à l’heure des grands projets
Mornant toujours plus dynamique et vivante va connaître l’émergence de nombreux projets avant la fin du mandat en 2014. 
De l’aménagement du quartier Chambry-Boiron au renouveau du secteur les «Arches Grange Dodieu», la ville s’équipe pour 
renforcer sa centralité et garantir la qualité de vie des mornantais.

> Retrouvez ce dossier sur le site :
www.ville-mornant.fr

Dossier 
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Dossier

Le secteur Chambry-Boiron  comprendra au total entre 75 et 85 
logements ainsi que deux espaces publics importants  
(le nouveau jardin d’agrément et l’agora de la maison des asso-
ciations).Ce projet a fait l’objet d’une longue co-élaboration avec 
les services de l’Etat, les urbanistes et les architectes des bâti-
ments de France afin de prendre en compte et d’adapter les 
règles d’urbanisation imposées à la collectivité (densité, typolo-
gie et hauteurs des constructions,…). 
Les objectifs communaux ont toujours été la limitation autant 
que possible de la densification, la préservation d’un cadre de vie 
(mise en valeur des cônes de vue, espaces publics convi-
viales…), la recherche d’une architecture de qualité, la mixité 
sociale et le développement durable. 
 

La concertation...
L’association de la population à l’élaboration de ce projet est 
une volonté forte de l’équipe municipale. L’objectif : prendre en 
compte les besoins de chacun et co-élaborer ce projet  
ensemble tout en respectant le cadre réglementaire. Les dé-
bats, parfois passionnés, ont permis des avancées significatives 
et constructives dans la recherche du consensus.

Le projet

Dans ce cadre, la question du 
stationnement est très vite  
apparue comme un enjeu  
majeur. Ainsi, la commune a 
exigé que le stationnement 
pour les nouveaux habitants 
soit géré au niveau de chaque 
bâtiment (2 places par loge-
ment, 1 place pour le loge-
ment social). La suppression 
de l’actuel parking de 60 
places est en partie compen-
sée par la réalisation de 40 
places le long de la nouvelle 
voie. Afin de combler le diffé-
rentiel existant, des solutions 
techniques complémentaires 
ont été examinées et ont fait 
l’objet de débats lors des 
groupes de travail réunis à 4 
reprises et composés de  
riverains, d’associations et de 
représentants de l’école du 

Puits de la Forge. Ces 
échanges ont permis de  
déterminer un certain nombre 
d’actions à conduire pour  
développer le stationnement 
à proximité de ce nouveau 
quartier.
Suite à la concertation, un  
bureau d’études a été mis-
sionné pour travailler sur le 
stationnement et il dervra 
prendre en compte les enjeux 
de stationnement à l’échelle 
du centre bourg, le dévelop-
pement d’aires de stationne-
ment est à l’étude (150 places 
à proximité de la salle de sport 
sur le secteur Grange Dodieu, 
100 places sur le terrain de 
l’actuelle piscine après sa  
délocalisation, à terme 35 
places attenantes au nouveau 
quartier).

Chambry-Boiron, 
un nouveau quartier de centre-ville

une représentation schématique du projet

N

O

à
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Résidence pour personnes âgées, 
un nouveau projet plus solidaire !

La résidence pour personnes âgées,  
localisée au sud de la maison des  
associations sur le lot A, est relancée 
après une longue phase de négocia-
tion avec les bailleurs sociaux. 
En effet, ce projet porté avec convic-
tion par l’équipe municipale s’est 
heurté à d’importantes difficultés de 
financement.
Le projet initial de foyer résidence  
nécessitait un investissement  
communal de plus de 800 000 E 
avec un déficit d’exploitation annuel 
important. Cette opération était donc 
difficilement supportable à moins 
d’endetter lourdement la commune 
sur 40 ans. Par ailleurs, les loyers des 
futurs résidents auraient été particu-
lièrement élevés (environ 1300 eu-
ros pour un T1 bis et 1770 euros 
pour un T2 charges et prestations de  

services compris). 
Ainsi, ce projet ne permettait pas à la 
majorité des personnes âgées de 
notre secteur de profiter de ce nouvel  
équipement. 

Depuis, le projet a été retravaillé avec 
un nouvel opérateur et une résidence 
adaptée aux personnes âgées verra 
bien le jour avec des loyers nette-
ment moins élevés. 
Cette opération comprendra environ 
24 logements adaptés et sera ache-
vée vraisemblablement en début 
d’année 2015. Au rez-de-chaussée, 
une salle associative (dont une partie 
réservé au club de l’amitié) sera un 
lieu de sociabilisation et d’activités 
pour les résidents et les mornantais 
afin de permettre une mixité intergé-
nérationnelle.

Espaces publics : quelles intentions ?

La thématique des espaces publics a également été abordée par le groupe 
de travail dans le cadre de la concertation. Les intentions qui se sont déga-
gées ont été intégrées au cahier des charges. 

Chambry-Boiron, 
un nouveau quartier de centre-ville

E

S

à

> concilier lieu de sociabilité et tranquillité du voisinage (limiter les nuisances), 
notamment sur le jardin d’agrément,

> permettre une continuité du cheminement piéton entre le jardin d’agrément, 
la cour de la maison des associations et le bourg,

> aménagement à dominante végétale,

> conserver un espace fermé et sécurisé au niveau de la cour de la maison des 
associations avec la mise en place d’aires de jeux,

> l’accès à l’école du Puits de la Forge pouvant s’avérer problématique pendant 
la phase de travaux, un groupe de travail va être constitué pour étudier la faisa-
bilité d’un dépose minute et pour développer des lignes pédibus se connectant 
au parking de la piscine.
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Dossier

Le secteur des Arches - Grange Dodieu accueillera de nombreux équipements publics  (une caserne de pompiers, un centre 
aquatique,  les nouveaux vestiaires du pôle sportif, deux parkings pendulaires,…) visant à favoriser l’attractivité de Mornant.  
En regroupant ces équipements en un même lieu, la commune cherche à mutualiser les surfaces de stationnements et à déve-
lopper un véritable pôle sportif Paul Verguin en lien avec les équipements existants (gymnase, stade, pétanque, étang, clos 
Fournereau…). Les Arches - Grange Dodieu est donc un site stratégique pour le développement de Mornant. 

L’aménagement du site respectera les qualités paysagères  
présentes et favorisera l’insertion des projets dans l’environne-
ment. Des espaces publics de qualité viendront accompagner 
ces voiries afin d’offrir ponctuellement à l’utilisateur des cônes 
de vue ouverts sur le paysage et faciliter les liaisons douces avec 
le centre ville et les espaces publics existants. 

Ce secteur sera desservi par une nouvelle voie se connectant à 
la route de Saint Laurent d’Agny afin de limiter le transit par le 
centre bourg. Le chemin des Arches et le chemin du stade  
seront requalifiés pour permettre le cheminement des modes 

doux. L’aménagement de ce secteur fera l’objet d’une concerta-
tion avec les riverains et les différentes associations concernées 
à partir de l’automne prochain.

Première étape du renouveau de ce quartier, les vestiaires du 
pôle sportif Paul Verguin seront ouverts au public en septembre 
2012. Les travaux de la caserne SDIS devraient commencer 
début 2013 et l’équipement être livré fin 2013. Le centre aqua-
tique sera quant à lui terminé mi 2015 en même temps que la 
nouvelle voie d’accès.

Un aménagement durable et connecté

Les « Arches - Grange Dodieu »,
un secteur d’équipements publics en devenir !

	  

	  

	  
Conçu de manière globale, cet espace 
sera le lieu idéal pour la pratique du 
sport et des loisirs ! Ci-contre, le schéma 
d’aménagement du futur secteur.

à
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Plan Local d’Urbanisme : une étape importante de franchie

Les échéances importantes

Le 26 janvier 2009, le Conseil Municipal de Mornant a décidé de mettre en révision son Plan Local d’Urbanisme. Cette révision doit 
permettre à la commune de se développer à un rythme soutenable pour renforcer l’attractivité résidentielle et économique tout en 
préservant la qualité de vie et le patrimoine bâti et naturel.

La phase d’élaboration technique est maintenant terminée avec le vote de « l’arrêt » du PLU (étape administrative intermédiaire) en 
Conseil Municipal du 2 avril 2012.  A cette occasion le bilan de la concertation a été dressé (vous pouvez trouver ce document sur 
www.ville-mornant.fr).  Il en ressort que les diverses actions de concertation ont permis à la municipalité de mieux appréhender les 
enjeux communaux ainsi que les préoccupations des habitants concernant notamment :

> la densification respectueuse du cadre de vie 
> la préservation des espaces naturels et agricoles 
> le confortement des activités économiques 
> le renforcement de la solidarité (construction de logements sociaux)
> la construction d’équipements publics
> la prise en compte du développement durable
> le développement des mobilités douces

Suite à l’arrêt du PLU, les personnes publiques associées (Etats, SCoT, COPAMO,…) ont 3 mois pour donner leurs avis. La population 
mornantaise sera à nouveau consultée lors de l’enquête publique qui se déroulera à l’automne. 

automne 2012
 

septembre 2012
  

octobre 2012

automne 2012
 

automne 2012
 

début 2013
  

2013
  

fin 2013
 

2014 – 2015
 

2015

Inauguration du pôle sportif Paul Verguin

Sélection de l’architecte et du promoteur pour les lots B et C (projet Chambry-Boiron)

Présentation des maquettes du projet pour les lots B et C (projet Chambry-Boiron)

Enquête publique révision du PLU

Présentation des projets d’aménagement des espaces publics du quartier Chambry-Boiron

Approbation du PLU

Démarrage des travaux de l’opération Chambry-Boiron 

Inauguration de la caserne pompiers (Arches - Grange Dodieu)

Première livraison des bâtiments opération Chambry-Boiron

Ouverture du centre aquatique du Pays Mornantais

PLU

Respecter notre patrimoine
Développer
les déplacements doux Préserver les espaces agricoles

à
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Réalisations

Les abords du collège-lycée Saint-
Thomas d’Aquin étaient, avant le 
réaménagement actuel, un en-
droit véritablement dangereux en 
raison de l’absence de réelles 
aires de stationnement pour les 
bus et de cheminements piétons 
sécurisés. Ainsi, les travaux de 
mise en sécurité de la voirie et de 
gestion des flux (piétons et véhi-
cules) s’achèvent progressive-
ment. Les clôtures et enrobés 
sont d’ores et déjà terminés ce 
qui a permis l’ouverture au public, 
avant même la fin de l’année sco-
laire. Les traçages au sol seront 
réalisés au cours de l’été ; l’en-
semble de l’aménagement sera 

parfaitement opérationnel pour la 
prochaine rentrée de septembre.
Ces travaux, réalisés en partena-
riat avec le Département, vont 
permettre de sécuriser le site, de 
fluidifier le trafic aux abords du 
cimetière, d’ouvrir l’espace aux  
riverains et enfin d’améliorer  
l’accessibilité du secteur grâce à 
la modification des sens de circu-
lation des voies.  
Pour faciliter l’accès au site et les 
manoeuvres des cars scolaires, 
les chemins du Laud et de la  
Salette ainsi qu’une partie de la 
rue Guillaumond seront mis à 
sens unique dans le sens boule-
vard du Pilat - Gendarmerie.

Lycée Saint-Thomas d’Aquin, des abords sécurisés pour la rentrée 

La première tranche des travaux de réhabilitation et d’agran-
dissement du pole sportif Paul Verguin, débutée il y a  
plusieurs mois, est terminée. Les nouveaux vestiaires sont 
donc entrés en service lors des tournois du 1er mai, pour la 
plus grande satisfaction des jeunes footballeurs. 
Les participants à la 6ème édition du  tournoi de Hand sur 
herbe du Sud Ouest lyonnais organisée par les clubs de  
Mornant et de St Genis Laval ont également apprécié les 
nouvelles installations. Sept vestiaires aux couleurs distinctes 
accueilleront désormais les sportifs ainsi que les écoles. Cette 
nouvelle structure se veut harmonieuse, intégrée au site et 
adaptée aux besoins des utilisateurs. 
La seconde tranche de rénovation des vestiaires existants
devrait se poursuivre jusqu’en septembre. Elle comprendra 
des espaces de rangements pour les écoles et l’association  
sportive, un bureau, les vestiaires pour les arbitres, une  
cuisine, une grande salle de réunion et un hall fermé devant 
le bar. L’aménagement extérieur des bâtiments a été réalisé 
par l’entreprise mornantaise MGB ainsi que la réalisation des  
enrobés. Les services techniques municipaux ont quant à eux 
oeuvré à la réalisation des travaux de mise en accessibilité des 
sanitaires publics, d’installation de la rampe d’accès, de pose 
des clôtures, de reprise des réseaux d’eaux pluviales et  
d’engazonnement des alentours.

Du nouveau au complexe sportif Paul Verguin !

L’extension du pôle sportif Paul Verguin

Un accès simplifié pour les cars 
et sécurisé pour les piétons

à
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Une poste plus accessible 
pour les personnes à 
mobilité réduite
Les travaux de mise en accessibilité pour les  
personnes handicapées du bâtiment de la Poste vont 
bientôt débuter (fin d’été 2012). Ils modifieront  
l’accès au bureau de Poste et permettront l’accès aux 
Personnes à Mobilité Réduite dans les meilleures 
conditions. Un monte-personnes, un escalier  
intérieur adapté, une porte automatique sont prévus 
pour la partie « bâtiment ». Pour ce qui concerne  
l’aspect extérieur, un aménagement de la place avec 
une rampe et du mobilier urbain verra le jour. Durant 
les travaux, qui devraient s’échelonner sur plusieurs 
semaines, vous pourrez accéder aux services postaux 
par l’accès actuel.

Afin de permettre d’abriter 
les enfants de l’école  
maternelle du soleil ou des 
intempéries, tout en leur 
permettant un accès à  
l’extérieur pour prendre 
l’air, la commune va finan-
cer l’achat et la pose d’un 
préau modulable dans la 

cour. D’une surface d’envi-
ron 50 m², cet équipe-
ment sera installé durant 
les vacances scolaires. Par 
la même occasion, un jeu 
sera supprimé à l’emplace-
ment de la future structure, 
ce dernier n’étant plus 
conforme à la réglementa-

tion. Il est par ailleurs envi-
sagé de financer une nou-
velle structure de jeu dans 
un avenir proche, pour pal-
lier à cette suppression, 
renouveler le parc de jeux 
et ainsi permettre aux en-
fants de se divertir lors des 
récréations.

Maternelle du Petit Prince : 
un préau pour se récréer par tous les temps

Pour entretenir son réseau routier, lacommune procède chaque été au 
gravillonnage des rues endommagées, aux quatre coins de la commune. 
Cette technique, aussi appelée «Point à Temps», permet d’éviter la péné-
tration de l’eau de ruissellement dans l’assise des routes et chaussées. 
Les rues seront ré-enduites et gravillonnées dans les zones où elles sont 
les plus sinistrées.
Une signalisation rappelant le risque de projection de gravillons sera mise 
en place à chaque extrémité des voies traitées. Pour des raisons d’effica-
cité, le balayage de la voie ne peut pas être effectué avant 10 jours  
suivant l’application du produit. Si vous êtes automobiliste ou si vous 
roulez en deux roues, lorsque vous verrez cette opération s’effectuer, 
nous vous recommandons la plus grande prudence. Pour la sécurité de 
tous, il est primordial de bien ralentir pour éviter tout danger.

Entretien des routes, attention... gravillons !

Un service public de proximité accessible à tous 

La récrée par tous les temps

Graviers = danger !

Travaux de l’été

à



Prévention contre l’ambroisie 
Rhinites, conjonctivites, trachéites, asthme, urticaire,  
eczéma… la liste des symptômes provoqués par les allergies 
au pollen d’ambroisie est longue et touche une large  
population. Par arrêté préfectoral,  pour lutter contre ce  
problème de santé publique, tout propriétaire ou locataire 
doit détruire cette plante  sous peine de poursuite. Pour cela, 
il faut éviter de laisser les terres dénudées et arracher ces 
plants dès leur sortie de terre. L’élimination doit se faire avant 
la pollinisation et si possible avant la floraison qui intervient en 
août. Soyez vigilants en cette période estivale propice à la 
pousse de l’ambroisie et n’hésitez pas à signaler en mairie sa 
présence sur le domaine public.
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Afin de lutter contre cette problématique 
grandissante et de répondre à la volonté 
politique de rendre la ville propre, des 
points de collecte collectifs ont été créés 
ou modifiés.
Ces sites (rue de la Tour Ronde, Place 
Carnot, Chemin du Mayne aux abords 
de la bibliothèque, abords de l’Eglise), 
mis en place par la commune, vont  
permettre aux habitants du quartier de 
stocker leurs déchets, ces derniers 
n’ayant pas toujours la possibilité, faute 

de place, de les entreposer chez eux 
entre deux ramassages. Il convient ce-
pendant de rester vigilant quant à la qua-
lité des déchets entreposés. Pour cela, il 
est demandé aux riverains de poursuivre 
leurs efforts, et même de les renforcer 
pour le tri des produits recyclables, rédui-
sant fortement les volumes. Cependant, 
tous les quartiers inadaptés à la collecte 
en porte à porte ne peuvent être équi-
pés. Nous lançons donc un appel aux 
nombreux propriétaires ou locataires qui 
le peuvent, de s’équiper en bacs gris. 
Pour information, la commune dispose 
de tarifs préférentiels pour la fourniture 
de bacs gris homologués (conteneurs).
Le SITOM profite de cette occasion pour 
sensibiliser la commune quant à la 
conteneurisation des déchets. En effet, 
d’un point de vue sanitaire, les sacs ne 
doivent plus être entreposés à même le 
sol. La commune souhaite, à partir de 
l’été, imposer la conteneurisation à tous. 
Un règlement et un  arrêté sont en cours 

de préparation afin d’expliquer cette  
procédure et de prévoir les risques  
encourus en cas d’infraction. Le service 
de la Police Municipale, veillera à appli-
quer ce nouvel arrêté et le service de 
collecte assuré par le SITOM transmettra 
à la municipalité les adresses en délit.
Une prise de conscience et la participa-
tion de tous est demandée, tant pour le 
bien être des Mornantais que pour 
l’image de la ville. Enfin, toujours dans 
un souci de qualité de vie, les Points 
d’Apports Volontaires situés aux abords 
du cimetière vont être réaménagés et 
mieux intégrés au paysage. La vigilance 
sera accrue sur ce site où les dépôts  
sauvages sont importants, d’autres  
dispositifs plus modernes pourraient être 
envisagés, pour surveiller le site.

> Renseignement et contact : 
www.sitom-sud-rhone.com

> Renseignement et contact : 
N° vert : 0 800 869 869
www.rhone.fr/ambroisie

Déchets ménagers : tous mobilisés !
La commune de Mornant est en constante évolution. Son centre bourg s’aménage, se densifie, induisant un réel impact sur le 
volume des déchets ménagers. De nombreux dépôts sauvages sont constatés aux détours des rues, des parcs publics et aux abords 
des collèges !

Horaires de tonte
Les horaires pour la tonte des pe-
louses ou la réalisation de tous travaux 
générant du bruit sont les suivants : 

lundi au vendredi : 
de 8h à 12h et de 14h à 19h

samedi : 
de 9h à12h et de 14h à 19h

dimanche :
de 10hà 12h

Pour le bien être de tous merci de   
respecter ces horaires.

à
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Le samedi 8 septembre de 14h à 18h, les asso-
ciations mornantaises vous accueilleront au 
gymnase de la Tannerie pour vous faire décou-
vrir l’étendue de leurs activités. Elles pourront 
vous donner tous les renseignements que vous 
souhaitez et prendre vos inscriptions pour la 
nouvelle saison. Vous pourrez aussi assister à 
des démonstrations. Lors de ce forum, la muni-
cipalité mettra à l’honneur des sportifs de nos 
associations pour  l’année 2012. Si vous êtes 
mornantais et que vous rentrez dans les critères 
du Passeport Junior, n’oubliez pas de le deman-
der lors de votre inscription. En attendant, la mu-
nicipalité vous souhaite un bel été…

L’Association Mornantaise des Familles 
vous propose un panel varié répon-
dant aux envies de chacun :
> Envie de sport :
 La Gym avec 4 cours différents : les 

séniors, les adultes et les hommes. 
Zoom sur le cours de gym homme : 
c’est une formule adaptée pour le 
maintien en forme des messieurs : 
échauffement cardio, renforcement 
musculaire, étirements et relaxation.
Bonne humeur garantie !
 Le Yoga, reposant sur la tradition du 

Halta Yoga dans sa recherche de 
l’harmonie, associe des postures, des 
techniques de souffle, de relaxation 
et de concentration mentale. Les 
séances sont proposées pour les 
adultes les mercredis et les jeudis à 
deux horaires différents pour s’adap-
ter au mieux à vos disponibilités. 
Nouveau : l’association vous propose 
deux cours pour les enfants le ven-
dredi à 17h00 (7/10 ans) et à 18h00 
(11/14 ans). Cette discipline, tout en 

respectant leur envie de jouer et de 
bouger, favorise leur concentration et  
leur relaxation. C’est un moyen de 
développer un plus grand calme et 
les techniques respiratoires leur se-
ront utiles dans des moments de ten-
sion. Un allié précieux !
 Le Hip-Hop dont les cours sont pro-

posés les mercredis dans un niveau 
débutant, intermédiaire et perfection-
nement.
 Les Arts du Cirque, deux cours le 

vendredi pour les enfants de 4/6 ans 
et 7/10 ans. Tout en s’amusant, les 
enfants apprennent à jongler, à mar-
cher sur un fil…
> Envie de calme : le «Do In» et l’ate-
lier bien être sont pour vous ! Avec 
ses deux cours le lundi vous acquer-
rez une technique de relaxation : des 
exercices respiratoires, dynamiques 
ou statiques ainsi que des exercices 
spécifiques (sur le sommeil, la ges-
tion des conflits...). Parfait pour tenir le 
choc face au tress !

ACLAM
 L’escrime ouvre ses portes :

L’association ACLAM  propose depuis  
plusieurs années des cours d’escrime pour 
les 6-20 ans, «débutants» et «confirmés».
Julien Guichardan, le nouveau Maître d’Armes 
qui dispensera les cours la saison prochaine, 
fera une séance d’initiation gratuite au fleuret 
ou à l’épée pour les enfants de plus de 6 ans, 
le 6 juillet 2012 de 13h30 à 16h  au gym-
nase de la Tannerie. 

 La marche nordique, c’est tonique
L’activité de marche nordique qui a débuté 
en novembre 2011 sous la houlette du 
coach sportif Cédric Michon a connu un franc 
succès chaque mardi matin. L’association 
ACLAM  va continuer à développer cette  
activité en vous proposant pour la saison  
prochaine deux cours d’1h30 pour l’initiation, 
un atelier réservé aux confirmés et des stages 
en cours d’année. Venez nous retrouver pour 
marcher au grand air avec des bâtons, et as-
surer l’entretien harmonieux de tout votre 
corps. Inscription possible fin juin et début  
septembre. Vente sur place de bâtons, 80 % 
carbone, à prix très attractif.

 Une nouvelle activité : la zumba
A la rentrée prochaine, l’association ACLAM 
vous proposera de pratiquer la zumba sous 
forme de cours ou en stages. Cette activité de 
fitness s’appuie sur des rythmes et des  
chorégraphies inspirées des danses latines 
(salsa, merengue, cumbia, reggaeton, kuduro 
...). Venez « zumber »  avec nous. Inscription 
possible fin  juin et début septembre.

 Le théâtre et vous
Exprimer des émotions que l’on n’ose pas 
exprimer dans la vie de tous les jours, être 
quelqu’un d’autre sur scène et oublier tous 
ses soucis ou presque, prendre confiance en 
soi, se défouler, rencontrer des gens , rencon-
trer des textes, etc…La liste est longue de ce 
que le théâtre  peut vous apporter. A partir de 
la rentrée prochaine, des cours pour les 
jeunes (7-10 ans, 11-15 ans), un atelier 
adultes, un atelier de création, une troupe.

 Samedi 8 Septembre 
Gymnase de la tannerie

des AssociAtions
Forum 
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Association Mornantaise des familles

> Toutes les informations sur nos activités, les horaires :
associationdesfamillesdemornant.com 
association.mornantaise.familles@wanadoo.fr 
tél. : 06 73 31 93 58

> Inscriptions, renseignements  et horaire de 
la nouvelle saison : 
auprès de l’accueil ACLAM 
tél. : 04 78 44 11 04 
www.aclam-mornant.fr

Forum des associations : 
Rendez-vous le 8 septembre !



22

Associations

à

Bilan plus que positif pour l’association Espace Danse, qui a su 
mener à bien l’ensemble de ses projets avec la réussite en 
prime !

Grand bonheur, grand succès et de belles performances pour l’en-
semble des danseurs lors de leurs prestations en concours. Saison 
qui se termine en apothéose avec un 1er prix obtenu au concours 
national par le groupe «Breizh O Veva» composé de 12 adoles-
centes et leur professeur Anne Bulteau. Ces excellents résultats sont 
l’aboutissement d’un travail sérieux, mené par des professeurs expé-
rimentés et diplômés, qui travaillent de concert dans une même 
direction en mettant toujours en avant la rigueur dans le plaisir et la 
convivialité. L’ensemble des résultats obtenus par l’association est 
visible sur le site internet.
L’association a également été couronnée de succès avec la 5ème 
édition du festival  Temps Danses qu’elle organise chaque année au 
printemps. Ce festival de danse amateur, bien connu maintenant de 
tous les passionnés de cet art, connaît un succès grandissant dans la 
région et rayonne de plus en plus loin. N’hésitez pas à proposer 
votre candidature pour participer à la 6ème édition qui est d’ores et 

déjà fixée au dimanche 17 mars 2013 ! Renseignements, films, 
photos sur le site de l’association Espace Danse.
En plus de ces moments forts, l’association propose à ses adhérents 
des sorties à la Maison de la Danse. Un goûter et une séance de 
cinéma ont été offerts aux plus jeunes au moment de Noël et une 
sortie laser game en juin pour les ados-adultes. Espace Danse rime 
avec dynamisme !
La saison s’est terminée samedi 30 juin par une porte ouverte au 
gymnase de la Tannerie. Ce rendez-vous réussi a permis de décou-
vrir ou redécouvrir, mais surtout d’apprécier les disciplines ensei-
gnées au sein de l’association (Eveil à la Danse, Danse Moderne, 
Danse Classique) au travers de courtes chorégraphies. 
A noter qu’Espace Danse sera présente le vendredi 13 juillet à 
20h30 au Clos Fournereau. L’occasion de nous régaler une fois en-
core par de belles prestations !
C’est déjà le moment de préparer la saison prochaine :
Les préinscriptions sont recommandées et possibles dès à présent 
sur simple contact (téléphone, mail). 
A la rentrée, 2 permanences d’inscription auront lieu à la salle Rodin 
(Maison des Associations) : le Samedi 1er septembre de 10h à 12h 
et le Mercredi 5 septembre de 18h à 20h. Une bourse d’échange 
aux tenues de danse est organisée lors ce ces permanences.
L’association participera au Forum des associations, le samedi 8 sep-
tembre de 14 à 18h au gymnase de la Tannerie.

Espace Danse, une saison à couper le souffle !

> Renseignements et inscriptions :
Tel : 06 32 06 16 23 
Mail : contact@association-espace-danse.com 
Site : http://association-espace-danse.com
Espace Danse : Eveil – Danse Moderne – Danse Classique – 
Barre à terre – Stretching

L’association KaDoShi a tenu 
sa ligne de conduite selon les 
objectifs qu’elle s’était fixée 
cette saison. L’évaluation et le 
bilan, de la réflexion en cours 
de saison sur une « politique 
sportive » précise à mener,  
au travers d’organisation de 
certains évènements, ont 
permis d’établir et de confir-
mer cette voie. La saison pro-
chaine pourrait être le début 
d’une nouvelle dimension 
pour l’association souhaitant 

développer l’image du karaté, 
et ses bienfaits vers tous les 
publics désireux. 
Nous vous invitons donc à 
venir visiter le site de l’asso-
ciation (www.kadoshi.org) fin 
des vacances d’été 2012, 
pour découvrir l’association, 
ses attraits sportifs et les 
bienfaits pour la santé d’une 
pratique telle que le karaté.  
A tous, l’équipe de KaDoShi 
vous souhaite de très bonnes 
vacances d’été.

Kadoshi Appel aux photographes !
Le 4ème salon de la photographie, organisé par les Amis des Arts de 
la Région de Mornantaura lieu les 29 et 30 Septembre 2012, salle 
Noël Delorme à Mornant. Le salon est ouvert aux Artistes ama-
teurs et professionnels de la photographie. Pas de sujet imposé, 
noir et blanc ou couleur, format minimum des oeuvres 30x40.
Soyez nombreux à vos objectifs !

> Renseignements :
N’hésitez pas à vous informer auprès de Marie-Claude Moliérac, 
organisatrice de ce salon.
Tél. : 04 78 44 02 35  Mail : mcgeorges@free.fr  Site : salondela-
photographiedemornant.fr
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De Lien en Lien
De Lien en Lien vous invite à une Réunion d’infor-
mation/présentation des Ateliers communication 
parents/enfants-ados Faber et Mazlich : «Parler 
pour que les enfants et ados écoutent et écouter 
pour qu’ils parlent» et «Rivalités et jalousies dans la 
fratrie» : mercredi 12 septembre 2012, 20h30, 
Maison des Associations dans la Salle Rodin. Les 
ateliers démarreront en octobre et auront lieu à 
MORNANT. Dans un climat convivial et respec-
tueux du parcours de chacun, ces ateliers permet-
tent d’échanger avec d’autres parents et de décou-
vrir des outils facilitant la relation parents/
enfants-Ados. Cette réunion sera l’occasion de 
vous présenter les ateliers et de répondre à toutes 
vos questions. Venez nombreux.

> Contact/Renseignements : 
Emmanuelle BOUVET
Mail : bouvetemmanuelle@sfr.fr
Tèl. : 06 78 85 07 03

L’année 2011 a marqué une étape très importante dans la vie de notre  
association. La signature de la charte par les maires de Mornant et de Sapouy 
ouvre enfin la possibilité de mettre en place une véritable politique de coopé-
ration décentralisée entre les deux communes. 2012 sera une année de 
transition permettant à chacun des acteurs (les deux municipalités, le comité 
de jumelage de Sapouy et notre association) de trouver sa place dans le pro-
cessus ainsi enclenché. Par ailleurs, le 6 mai 2012 a marqué le neuvième 
anniversaire d’Amitiés Mornant-Sapouy. En ce qui concerne la coopération 
décentralisée, désormais, les deux municipalités doivent travailler directement 
ensemble. Notre association poursuivra sa mission d’assistance en la matière. 

Pour le reste, nous allons devoir apprendre à travailler différemment. En effet, 
jusqu’à l’an dernier, il faut bien reconnaître qu’AMS était le moteur des 
échanges mornanto-sapouyens. Le premier comité de jumelage de Sapouy, 
mis en place en 2000 par le préfet, avait été pratiquement inexistant et les 
malentendus constatés à l’occasion des rares contacts avec ses représentants 
avaient montré l’impérieuse nécessité de mieux se connaître pour mieux se 
comprendre. Jusqu’à présent nous avons travaillé avec des interlocuteurs dif-
férents selon les domaines d’intervention. Le plus souvent, il s’agissait de 
fonctionnaires des différentes administrations locales, action sociale, inspec-
tion d’éducation de base, santé…

Cette année, le nouveau comité de jumelage va devenir notre interlocuteur  
privilégié. C’est lui qui devra identifier et synthétiser les attentes des Sapou-
yens en matière d’échange avec les Mornantais. Il sera amené à déterminer 
ses propres priorités et à proposer à AMS des actions à mener en commun. 

De notre côté, nous devrons conduire nos propres projets et collaborer avec 
le comité de jumelage de Sapouy pour mettre en œuvre le programme ar-
rêté conjointement. Nous travaillerons prioritairement dans trois directions :

 Développement des échanges scolaires et des actions en direction des enfants.
 Mise-au-point et lancement du projet d’une «maison de Mornant» à Sapouy.
 Création d’une manifestation culturelle annuelle, en alternance à Sapouy et à 

Mornant, permettant aux habitants des deux communes de mieux se connaître.

Nous lançons un appel aux Mornantais qui se sentent concernés pour qu’ils 
nous rejoignent. 

> N’hésitez pas à nous contacter :
mail : contact@mornant-sapouy.org
Tél. : 04 78 44 11 76 
Notre nouveau site internet www.mornant-sapouy.org

> Date à retenir :
Soirée familiale AMS le vendredi 12 octobre 2012

Emmaüs Mornant...
Emmaüs Mornant, association indépendante fon-
dée en 1974, est affiliée à Emmaüs France, Em-
maüs Europe et Emmaüs international. Elle œuvre 
dans le domaine de la solidarité.
L’article 1 de ses statuts stipule : « L’association a 
pour objet de mettre en œuvre les orientations 
d’Emmaüs-International, d’Emmaüs Europe et 
d’Emmaüs France dans l’esprit du Manifeste Uni-
versel d’Emmaüs. Elle développe des actions de 
solidarités dans le but de lutter contre les injustices 
sociales, et les diverses formes d’exclusion, notam-
ment par la création d’emplois et d’activités soli-
daires » Pour nous aider vous avez plusieurs possi-
bilités : nous apporter vos dons à notre local, vous 
investir comme bénévoles dans notre association 
ou acheter lors des ventes de solidarité.
Les prochaines auront lieu le  samedi 7 juillet de 
8h 30 à 13h et le dimanche 9 septembre de 
8h30 à 18h dans notre local.

> Renseignements pratiques :
1, tue des Fifres 69 440 Mornant  
Tél. : 04 78 56 43 40

Amitiés Mornant-Sapouy : Orientations  2012
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Visite audio-guidée de l’église
Le dimanche 5 août, ainsi que les dimanches 2 et 16 septembre et le dimanche 
7 octobre, venez découvrir (ou redécouvrir) la remarquable église gothique de 
Mornant. Vous y serez accueillis par des bénévoles de l’APRAC entre 14h30 et 
18h30. Cette année, à nouveau, cette visite peut être accompagnée ou  
audio- guidée avec des commentaires en 14 points différents de l’église sur son 
histoire, son architecture ainsi que la description de ses éléments les plus  
significatifs. Des documents écrits présentant l’église, les boiseries du chœur, les 
armoiries des clés de voûtes, les vitraux sont remis aux personnes qui préfèrent 
une visite non accompagnée.

Depuis le mois d’avril, la ludothèque 
Planet’ Jeux à Mornant dispose de 
nouveaux locaux situés au  7, Avenue 
du Souvenir à Mornant (parking des 
Verchères) et ses horaires d’accueil 
ont été sensiblement augmentés :

La Ludothèque est ouverte au public :
mercredi de 9h30 à 12h et de 15h30 
à 18h, vendredi de 15h30 à 18h, sa-
medi de 9h30 à 12h et de 15h30 à 
18h30. 
La Ludothèque est ouverte aux collec-
tivités : mardi matin et le jeudi toute la 
journée sur réservation préalable.

Les nouveaux locaux permettent d’ac-
cueillir tous les publics dans de bonnes 
conditions (accès pour les poussettes 
et les fauteuils roulants) et les trois 
salles, une dédiée aux jeux de société, 
une aux jeux avec jouets sur place et 
une aux jeux vidéo, rendent possibles 
de nombreuses activités sur place en 
plus de l’activité de prêt. Le nombre 
de jeux disponibles est passé de 600 

à 900, rendant ainsi possible le prêt 
de 2 jeux de société + 1 jouet ou 1 
puzzle pendant 3 semaines sans 
changement de tarif. 

L’améloration du cadre de jeux conti-
nue à attirer de nouveaux adhérents 
et début mai, plus de 100 familles et 
collectivités étaient inscrites. Un franc 
succès pour une structure qui n’existe 
que depuis le mois d’octobre 2011 et 
qui est entièrement animée par des 
bénévoles !  
En partenariat avec La Mairie de Mor-
nant, Copamo, CAF et Département 
du Rhône.

> Renseignements pratiques :
Si vous aussi, vous avez envie de vous 
joindre à une équipe de tous âges 
motivée par l’envie de créer un lieu de 
jeux et d’échanges et où toutes les 
compétences trouvent leur place : 
maptitefamillepourdemain@hotmail.fr  
ou venez nous rencontrer à la Ludo-
thèque.

Les permanences d’été 
à l’Office de Tourisme
L’Office de Tourisme des Balcons du Lyonnais en 
prévision de son installation au cœur du bourg de 
Mornant, investi entièrement la Tour du Vingtain.
Nouveauté : Le visiteur pourra découvrir lors de 
l’ascension dans la tour, une petite salle d’exposi-
tion. Cette salle, auparavant occupée par l’associa-
tion Les Amis du Vieux Mornant, sera destinée à 
des expositions qui mettront en valeur le patri-
moine local.

> Renseignements pratiques :
L’Office de Tourisme reprend ses quartiers d’été. 
Vous serez accueilli : 
A la Tour du Vingtain : place de la liberté
du mardi au dimanche de 14h à 18h
Vendredi et samedi 10h à 12h
Au Clos Fournereau : route de Saint Laurent d’Agny
Du mardi au sam de 10h à 12h et du mar au ven 
de 14h à 18h 
A la Maison de Pays : du mardi au vendredi de 
14h30 à 18h30 

La ludothèque Planet’ Jeux à Mornant 
dans de nouveaux locaux !

L’été avec Loisirs en Pays 
Mornantais !
L’ Association Loisirs en Pays Mornantais, gestion-
naire des centres de loisirs, accueille vos enfants 
de 4 à 12 ans tout au long de l’année. En août, 
nous vous confirmons que nous accueillerons vos 
enfants les trois premières semaines d’août à 
l’école élémentaire de Mornant. Il reste de la place 
sur certains mini-camps et séjours en juillet et août 
pour les enfants de 4 à 7 ans et de 7 à 12 ans. 
Contactez-nous pour connaître le nombre de 
places restantes et rendez-vous à une perma-
nence pour l’inscription. Vous retrouverez toutes 
ces informations en ligne sur notre site (adresse 
ci-dessous).

> Inscriptions et renseignements :
Sabine SPERY  
04 78 44 17 02 ou 06 62 69 82 32
21 avenue du Souvenir 69440 MORNANT
Mail : centredeloisirslpm@orange.fr
Site : www.loisirsenpaysmornantais.fr
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Décaptoo, 
le spécialiste du déca-
page toutes surfaces
Vous souhaitez faire autre chose le week-end 
que de poncer vos volets, nettoyer votre ter-
rasse ou vos dalles de piscine ? Vous aimeriez 
relooker de vieux meubles mais appréhendez 
la phase décapage ? Vous êtes victime de tags 
sauvages ou souhaitez simplement nettoyer 
la façade d’un bâtiment, la coque d’un bateau 
ou la carrosserie d’une voiture de collection ? 

Décaptoo, spécialiste du décapage récem-
ment implantée dans la zone d’activité des 
Platières, vous propose une solution 100 % 
écologique qui n’altère pas le support traité 
tout en étant bien plus efficace qu’un sablage 
classique. Finis les ponçages longs et labo-
rieux qui vous laissaient insatisfait ! 

Les écuries du Rosseon, 
une pension pré-retraite 
pour vos chevaux !
Avec 20 hectares de praires, 5 grands paddocks arborés, 
une  sellerie, une carrière bordsol, et un soin quotidien  
apporté aux chevaux, les écuries du Rosseon sont un lieu 
idéal pour que les pensionnaires coulent de vieux jours 
dans le confort et la sérénité d’un environnement pensé 
pour eux. 

ACTM, contrôle 
technique 
automobile
Installés depuis le 15 septembre 2011, 
Véronique Belvito et Gérard Bert sont 
spécialisés dans le contrôle technique 

de tous types de véhicules dont les  
voitures de collection, les utilitaires, les 
camping-cars.... Le contrôle dure en 
moyenne 40 minutes. Ils pourrons vous 
proposer de récupérer votre véhicule sur 
votre lieu de travail et même de vous en 
prêter un si nécessaire... alors n’hésitez 
pas à les contacter pour davantage de 
renseignements !

Les p’tits services de Béa, de 
nouveaux services près de 
chez vous !

Nouvellement 
installée sur la 
place du village, 
Bernard et Au-
drey, père et fille 
et cogérants des 
« P’tits services 
de Béa » vous 
accompagnent 
dans vos tâches 

de tous les jours : ménage, repassage, bricolage, jardinage, 
vitres, assistance administrative, gardiennage, livraisons…
Ils vous accueillent dans leur local ou se déplacent directe-
ment à votre domicile pour analyser vos besoins et vous  
proposer une assistance qualifiée dans un cadre de confiance 
et de proximité. 

> Renseignement et contact : 
Lieu-dit le Rosséon, Mornant
Ecuries.rosseon@gmail.com
06 82 61 53 22

 

10, place de la liberté - 69440 Mornant
Tél. / Fax : 04 78 57 14 06

 
Services à la personne

à

> Renseignement et contact : 
www.decaptoo.fr
contact@decaptoo.fr
09 51 05 72 12
09 53 04 59 92
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                                                  Mornant Demain

                                             Un Nouvel élan pour Mornant

Au conseil municipal du 14 mai, la majorité nous a proposé de 
mettre en vente, à des promoteurs privés, les deux niveaux au 
dessus de la crèche les Fifrelous (ancienne maison de retraite). 
Notre groupe a voté contre cette délibération, et ce pour plu-
sieurs raisons.
D’une part, ce bâtiment est potentiellement intéressant pour la 
commune. En effet, même s’il demande des travaux de rénova-
tion, il présente de nombreuses qualités architecturales et fonc-
tionnelles : un cachet patrimonial, une façade en bon état, de 
beaux volumes lumineux et du potentiel pour de grandes 
salles (au moins 4 salles de 35 à 45 m² et une grande salle de 
80m²). En plus ce bâtiment a déjà une cage d’ascenseur ce qui 
faciliterait l’accessibilité aux étages. 
D’autre part, cette vente nous a été présentée hors de toute 
réflexion globale sur les locaux communaux (occupations ac-
tuelles et devenir). Dans le contexte actuel de manque de salles 
pour les associations et face à un avenir incertain, la COPAMO 
voulant récupérer  la totalité des locaux du Centre Culturel en 
2015 ou 2016, il est urgent de réfléchir globalement à l’ave-
nir des bâtiments communaux et à leur occupation. La libé-
ration, vers 2014, de la caserne des pompiers ne sera pas la 
solution miracle à tous ces problèmes. Nous ne comprenons 
pas la précipitation de la municipalité à vouloir vendre l’ancienne 

Maison de Retraite alors qu’aucune étude et aucun chiffrage 
sérieux n’ont été réalisés pour étudier sa rénovation qui pourrait 
donner de l’air aux activités mornantaises. 
Avec la situation actuelle très tendue sur la question du loge-
ment, ce bâtiment pourrait aussi être proposé pour du logement 
locatif aidé. Un bailleur social pourrait réaliser des travaux et pro-
poser des logements accessibles pour tous sans que cela ait un 
coût pour la commune. 
Il est dommage que la municipalité ait écarté toutes ces pistes 
sans se donner les moyens et le temps de la réflexion.   
Faute de stratégie générale de la majorité, nous nous 
sommes opposés à cette vente précipitée. Nous avons de-
mandé à l’équipe majoritaire de mener une réflexion d’en-
semble sur les besoins futurs de la commune en intégrant 
ce bâtiment. La décision de le vendre peut attendre 
quelques mois, le temps de vérifier que ce bâtiment ne 
manquera pas à la commune d’ici quelques années. 
Le Mornant de Demain se prépare aujourd’hui et nous ne 
pouvons laisser la majorité l’hypothéquer !

Les conseillers municipaux du groupe Mornant Demain : Sandrine BON-
JOUR, Claire DEPAILLAT, Cécile FUCHY, Francisque DELORME, Maurice 
DOUSSON et Guy RIVOIRE

Le bien être des familles mornantaises constitue un enjeu  
majeur de l’équilibre de notre vie en collectivité. Depuis 4 ans, 
la famille est donc au cœur de nos préoccupations. 
Ainsi, après avoir consolidé le service périscolaire municipal, 
après avoir entrepris des actions au niveau de notre jeunesse 
(Conseil Municipal d’Enfants, journées de sensibilisation sur la 
sécurité routière et à la santé, actions du CCAS…), après avoir 
mené des actions fortes de soutien à nos établissements  
scolaires qui accueillent chaque jour nos enfants, après avoir mis 
en place le Passeport Junior pour aider les familles et offrir à 
chaque enfant mornantais la possibilité de participer à au  moins 
une activité associative sportive ou culturelle, nous venons 
d’achever la refonte des quotients familiaux et des tarifs munici-
paux. Ce travail important a té réalisé en concertation et en 
bonne intelligence, notamment avec l’opposition municipale. 
Cette nouvelle politique tarifaire personnalisée repose sur 3  
piliers : solidarité, équité, simplicité.

Solidarité : Quel que soit le revenu du foyer, la commune 
participe financièrement au service municipal facturé.  La poli-
tique tarifaire antérieure plaçait, sans distinction,  86 % des 
foyers dans la catégorie des revenus les plus élevés quand bien 
même les écarts de revenus étaient significatifs. Les aides sont  
désormais mieux réparties et le nombre de familles en bénéfi-

ciant a augmenté.

Équité : Les tarifs seront établis à l’euro près en fonction des 
revenus en s’appuyant sur le calcul habituel du quotient familial 
de la Caisse d’Allocation Familiale. La participation communale 
sera donc plus proche de la réalité de la situation du foyer. 

Simplicité : La municipalité a cherché à simplifier les procé-
dures parfois un peu rigides de calcul des aides, mais a égale-
ment mis en place la possibilité de règlement par prélèvement 
automatique et un simulateur de calcul du quotient familial sur 
le site web de la commune.

Le groupe Un Nouvel Élan pour Mornant souhaite poursuivre 
l’amélioration des conditions d’accueil des familles par des initia-
tives ambitieuses en termes de services et par une politique 
équitable en termes de tarification. Chacun y trouvera donc son 
compte.

Une politique ambitieuse pour les familles

Expression
politique

Le groupe Un Nouvel Elan pour Mornant
Igor BASKAKOFF - Joëlle BEAUDOIN - Béatrice BURTIN - Pascale CHAPOT  
Marie-Danielle DESRAYAUD - Yves DUTEL - Christian GALLET - Georges GLAS 
Gilles GRANJON - Christelle GROSJEAN - Steve MARCO - Véronique MERLE   
Françoise MILLION - Christian MOLIERAC - Fabienne OLLAGNIER - Renaud 
PFEFFER - Magali PONS - Jean-Pierre PONS - Paule RAQUIN - Frank VALETTE  
Véronique ZIMMERMANN

à



Nous accueillons avec joie
les naissances de...

Mois de janvier 2012
14/01, BONNET Juliette  

Mois de février 2012
10/02, LEMEILLEUR HAGELSTEIN Naïs   16/02, BONNIER Lilou

21/02, FLACHY  Valentin    27/02, LACOUR  Cassie

Mois de mars 2012
05/03, MONTI GRIS  Léonie      27/03, FURTIN  Mélissa

Mois de avril 2012
04/04, CADOUL  Louise     05/04, BOUTONNET  Sacha

08/04, BOULANGER BACHMANN Timothé    HEMZELLEC Matteo
09/04, CHAMONARD  Elisa    11/04, ELOY  Nathan 

19/04, BOUTELOUP  Jérémie    21/04, DUPONTROUÉ  Sibylle
27/04, SIMONIN  Johan    29/04, ROUAG  Kenza

Mois de mai 2012
05/05, ROMAN  Evan    07/05, CHATAGNON  Célian 

08/05, SEON  Nolan   

Tous nos voeux de
bonheur aux mariés...

05/05, M. DUPUY Guillaume et Mlle MOREAU Julie 
12/05, M. MARCHAL Michel et Mlle COUPAIN Lise

19/05, M. VENET Cédric et Mlle BRUYAS Virginie
19/05, M. GUINAND Jérôme et Mlle BLAVET Véronique

09/06, M. MADANI  Youcef et Mlle BELLILI Nassera
16/06, M. SERVAIS Stéphane et Mlle PONCET Marjorie

16/06, M. PAYAN Loïc  et Mlle BONNIER Marion
23/06, M. JAUDON GETENET E. et Mlle DUBOIS  A.-L.

23/06, M. BELLY Arnaud et Mlle LHOMER Céline

Avec tristesse nous vous
faisons part des décès de...

04/01, M. DEMURE Jean 
29/01, M. LANDE Angélo

02/02, Mme WAIGNON Magali épouse ROUX
 03/02, Mme FAVRE Albina épouse MANSARD

05/02, M. CAREAU Joël 
09/02, M. BISOL Mariano 

13/02, Mme ROBERTO Emilienne épouse DOREL 
15/02, Mme ARIZA Odette 
22/02, M. GUINAND Roger

08/03, Mme DOUSSON Marguerite épouse ZACHARIE 
19/03, M. CATHERIN Serge

24/03, Mme CHEVALIER Georgette
28/03, M. THOLLET Jean Marie

30/03, Mme CHANAVAT Marie épouse AULAGNE
06/04, M. THOLLOT Jean

10/04, M. OLIVA Joseph
10/04, M. RATTON Etienne
12/04, M. SABATTIER Paul

20/04, Mme POUYSÉGUR  Sylvaine épouse APAIX
24/04, Mme PEYRAUD Marguerite épouse AIMONT

Juillet 

2 :  Ecole du puits de la Forge, Célébration, salle des fêtes, de 9h30 à 11h30

7 : Pétanque mornantaise, Concours, Terrain tuilerie, 14h  

11 : Office du Tourisme, Après-midou Mornantais «Au fil de l’eau», 
 Clos Fournereau, 15h

12 :  Club de l’amitié, Repas campagnard, salle des fêtes, de 9h à 18h 

13 :  FêTE DU VILLAGE, Clos Fournereau, à partir de 14h

20 :  Amicale Boule Mornantaise, Concours, boulodrome, journée

21 :  Office du Tourisme, «A la rencontre des Romains Bâtisseurs : aqueduc du Gier»  
 départ Tour du Vingtain, 15h30

23 :  Donneurs de sang, salle des fêtes, Don du sang à partir de 14h30

 

Août

15 :  Vogue, place de la liberté

25 : Pétanque mornantaise, Concours, Terrain des tuileries 

26 :  COMMEMORATION DU PONT ROMPU

31 :  Association musicale, Réunion prise d’horaire, salle des fêtes, journée

 

Septembre

2 :  Visite audio-guidée de l’église Saint-Pierre, de 14h30 à 18h30

4 :  FNACA, Repas, salle des fêtes

8 :  FORUM DES ASSOCIATIONS, gymnase de la Tannerie, à partir de 14h

9 :  Amis des Arts, Vide grenier, centre du village, journée

 Donneurs de sang, Randonnée pédestre

5 :  Gaule Mornantaise, concours de pêche à la truite, étangs des Tuileries, 8h-11h

 Amicale Boule Mornantaise, Concours, boulodrome

15/16 :  JOURNEES DU PATRIMOINE

16 :  Visite audio-guidée de l’église Saint-Pierre, de 14h30 à 18h30
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2012, en route pour 
les Jeux Olympiques...
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13 Juillet  MORNANt
Au ClOs fOuRNeReAu

Organisé par le cOmité des fêtes municipal


